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[bookmark: _Ref402173341][bookmark: _Ref402173652][bookmark: _Toc509304531]Rappel du contexte
La présente étude est menée dans le cadre de l’entrée en vigueur, au 1er janvier 2018, des nouveaux textes relatifs à la compétence GeMAPI. 

Afin d’anticiper et d’organiser la mise en œuvre des compétences GEMAPI – Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations - (et celles en lien fort avec GEMAPI), le SIAG, appuyé par l’EPTB Saône-Doubs, a souhaité élaborer, en concertation avec les collectivités concernées, un schéma d’organisation des compétences sur un périmètre pertinent : le bassin versant de la Grosne. Cette étude comprend 2 phases : 
· Phase 1 : état des lieux et scénarios
· Phase 2 : accompagnement pour la mise en œuvre du scénario retenu

Lors de phase 1, les enjeux et l’organisation actuelle ont été analysés. Les enjeux liés à la gestion des inondations ne sont pas jugés comme majeurs à l’échelle du bassin versant de la Grosne même s’ils peuvent être importants localement (présence de digues sur les communes de Cluny et Massilly notamment). Les enjeux liés à la gestion des milieux aquatiques sont, quant à eux, plus prégnants sur le territoire avec notamment des masses d’eau n’atteignant pas le bon état écologique pour des raisons d’hydromorphologie ou de continuité. Il faut également signaler la présence de 12 clapets automatiques ou semi-automatiques sur le territoire, gérés par le SIAG. Ces enjeux concernent l’ensemble du bassin versant et donc l’ensemble des EPCI-FP.
Suite à la réalisation de l’état des lieux, 3 scénarios d’organisation ont été proposés : 
· Scénario 1 : exercice de la compétence GEMAPI par les EPCI-FP directement
· Scénario 2 et 3 : création d’un syndicat mixte (à la carte ou non) compétent au titre des 4 missions GEMAPI sur l’ensemble du bassin versant de la Grosne
Les EPCI se sont ensuite exprimés sur l’organisation souhaitée. La CC Saint Cyr Mère Boitier n’a pas souhaité adhérer au syndicat proposé sur l’ensemble du bassin versant.
Ainsi, après de nombreux échanges entre le syndicat, l’EPTB SD et les EPCI, l’organisation suivante sur le bassin de la Grosne est proposée : 
· Maintien et extension du syndicat actuel de la Grosne sur l’ensemble du bassin versant de la Grosne de la commune de Sainte Cécile à la confluence avec la Saône. 4 EPCI sont concernés : CC Clunisois, CC Entre Saône et Grosne, CC Sud Côte Chalonnaise, CA Grand Chalon
· Exercice en propre de la compétence GEMAPI par la CC Saint Cyr Mère Boitier et la CC Saône Beaujolais

Ces temps d’échanges nécessaires ont eu pour conséquence de retarder la réalisation de la suite de l’étude. C’est pourquoi, il a été nécessaire de prévoir une organisation du syndicat de la Grosne lors d’une période transitoire (à partir du 1er janvier 2018 et ce jusqu’à ce que l’organisation sur le bassin versant soit validée.)

C’est pourquoi, le présent rapport présente tout d’abord les évolutions nécessaires du syndicat pour être opérationnel lors de cette période transitoire. Ensuite, les différents éléments nécessaires à la mise en place d’une nouvelle organisation de la compétence sont présentés : projet de statuts pour le nouveau syndicat de la grosne, procédure et calendrier de mise en œuvre de cette nouvelle organisation et modèle de délibération associée à cette procédure. Enfin, une analyse des conventions des clapets jalonnant la Grosne est également présentée.

Le présent rapport est issu d’un travail technico-juridique mené conjointement entre le bureau d’étude SEPIA Conseils, le cabinet d’avocats PAILLAT CONTI & BORY et Rachel Fabre, animatrice de l’EPTB Saône – Doubs, mise à disposition du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Grosne (SIAG) afin que le projet de statuts réponde aux actions menées actuellement par le syndicat et au contexte réglementaire.
[bookmark: _Toc509304532]Réorganisation de la gouvernance du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne au cours de la période transitoire

[bookmark: _Toc463295376]Rappel - Les éléments qui figurent ci-après sont issus de la note de synthèse juridique adressée au Syndicat le 29 décembre dernier puis modifiées suite aux échanges intervenus avec le Syndicat dans le courant du mois de janvier 2018.

Comme vous le savez, la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (ci-après « loi MAPTAM ») a modifié les dispositions du code de l’environnement (article L. 211-7) notamment par la reconnaissance d’une compétence spécifique relative à la gestion des milieux aquatiques et à la protection contre les inondations.
Ce même texte, entrant en vigueur le 1er janvier 2018, a confié l’exercice de cette compétence aux communes, tout en prévoyant son exercice de plein droit par les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) lorsqu’ils existent sur le territoire. 
La MAPTAM a prévu des dispositions spécifiques applicables aux structures existantes. Il convient de les rappeler avant de les appliquer au cas d’espèce.
[bookmark: _Toc502243844][bookmark: _Toc498359730][bookmark: _Toc509304533]Le devenir théorique des structures existantes
L’attribution d’une compétence obligatoire aux communes et aux EPCI à fiscalité propre en matière de GeMAPI a pour effet, de poser la question du devenir des compétences et des structures exerçant déjà les compétences GeMAPI au 1er janvier 2018.
En effet, en l’absence de fléchage antérieur, les personnes publiques exerçant les missions qui ont vocation à se rattacher à la compétence GeMAPI à l’échelle du territoire national sont variées (syndicats de communes, syndicats mixtes, départements, voire EPCI…). Il existe donc aujourd’hui, sur le territoire de multiples structures qui se sont vu reconnaître une compétence en la matière ou dont les statuts comportent une ou plusieurs missions relevant de l’article L. 211-7 du code de l’environnement précité. 
Les textes traitent la question du devenir des syndicats existants dont les membres étaient des communes.
Dans les cas où des communes étaient membres de syndicats, déjà constitués, l’attribution de la compétence GeMAPI et son transfert corrélatif à un EPCI-FP, emportera, en théorie :
· Soit la dissolution du syndicat :
· Ce sera le cas lorsque le périmètre de l’EPCI-FP et celui du syndicat sont similaires et que le syndicat n’exerce que la compétence GeMAPI (voir articles L. 5214-21, L. 5216-6, L. 5215-21 et L. 5217-7 I du CGCT) ;
· Ce sera le cas lorsque le périmètre de l’EPCI-FP englobe en totalité celui du syndicat et que ce dernier n’exerce pas d’autres compétences que les compétences GeMAPI (voir articles L. 5214-21, L. 5214-22, L. 5216-6, L. 5215-21 du CGCT) 


· Soit la substitution de l’EPCI-FP propre au sein du syndicat (mécanisme dit de « substitution représentation »). 
· Ce sera le cas lorsque l’EPCI-FP est inclus en totalité dans le syndicat ou chevauche le périmètre du syndicat. Initialement, ce mécanisme n’était prévu que pour les communautés de communes (voir article L.5214-21 du CGCT). 
Ce mécanisme a été étendu aux communautés d’agglomération, aux communautés urbaines et aux métropoles par la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016. En effet, cette loi a introduit une exception au principe général du retrait antérieurement applicable (voir article L. 5216 IV bis du CGCT pour les communautés d’agglomération/ article L. 5215-22 IV bis du CGCT pour les communautés urbaines / article L.5217-7 IV ter du CGCT pour les Métropoles). 

Le syndicat devient alors un syndicat mixte.
Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne (SIAG) relève de ce dernier cas.

[bookmark: _Toc502243845][bookmark: _Toc509304534][bookmark: _Toc502243846]Conséquences de la MAPTAM sur le SIAG au 1er janvier 2018 : l’application de la procédure de représentation-substitution pour les seules missions relevant de la GeMAPI
Rappel des missions exercées par le SIAG 
[bookmark: _Hlk498524297]Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne comprend actuellement 28 communes membres (lire avant le 31/12/2017). 11 de ces communes sont membres de la Communauté de Communes entre Saône et Grosne, 10 sont membres de la Communauté de Communes du Clunisois, 2 sont membres de la Communauté d’Agglomération du Grand Chalon, 5 sont membres de la Communauté de Communes Sud Côte Chalonnaise. 
[bookmark: _Hlk498525724]Il ressort de l’article 4 des statuts du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne date du 13 juillet 2017 que ce dernier a pour objet « d’assurer et de promouvoir une gestion et un fonctionnement global équilibré et concerté des cours d’eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant de la Grosne et de ses affluents ».
[bookmark: _Hlk498525910]Ainsi, il exerce statutairement les compétences suivantes : 
· La maitrise d’ouvrage d’études et de tous travaux ou actions destinés à une meilleure gestion et un meilleur fonctionnement des cours d’eaux et des milieux aquatiques du bassin versant de la Grosne, tout en assurant le bon écoulement des eaux ;
· L’entretien et / ou la restauration de la végétation rivulaire ;
· La réhabilitation et la préservation des milieux naturels aquatiques (zones humides, frayères) ;
· La stabilisation et la protection des berges à proximité des ouvrages hydrauliques et de régulation du niveau d’eau ;
· L’acquisition foncière en lien avec l’aménagement de la rivière ou la sauvegarde des milieux aquatiques (zones humides / zones inondables) ;
· La conduite d’études et d’opérations nécessaires à la mise en valeur des milieux aquatiques ;
· Le portage de procédure de gestion concertée et globale de l’eau sur le bassin versant de la Grosne pour une meilleure gestion et un meilleur fonctionnement des cours d’eau et des milieux aquatiques ;
· La concertation des acteurs de l’eau sur le BV de la Grosne pour une meilleure gestion et un meilleur fonctionnement des cours d’eau et les milieux aquatiques ; 
· L’information, l’animation et la sensibilisation des populations (gestionnaires, usagers…) sur le thème de l’eau, des rivières et des milieux aquatiques. 

Notons que le Syndicat intervient également pour la création, l’entretien et la gestion d’ouvrages hydrauliques (type clapet ou vannage) et a ponctuellement pu assurer des missions au titre de la protection contre les inondations (construction de la digue de Cluny notamment) sans toutefois que ces missions ne ressortent expressément des statuts. Ceci étant, il existait un consensus local sur le fait que ces missions relèvent effectivement des compétences du Syndicat.
Dans le cadre de notre analyse d’octobre dernier (phase 1 de la mission d’assistance), nous avions considéré que le Syndicat était clairement orienté vers la gestion de l’eau et des milieux aquatiques, hors problématiques de protection contre les inondations et qu’il gérait également des missions liées au grand cycle de l’eau restant hors GeMAPI.
De manière plus précise, nous avions considéré que le Syndicat exerçait des missions GeMAPI pouvant relever des articles L. 211-7-2°, L. 211-7-8° et hors GeMAPI au titre de l’article L. 211-7-12° du code de l’environnement. 
Notons qu’au titre de la compétence « animation » une convention annuelle est signée avec l’EPTB Saône Doubs.

[bookmark: _Toc502243847]La situation à compter du 1er janvier 2018 
Antérieurement au 1er janvier 2018, le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne est un syndicat intercommunal ne regroupant que des communes, membres de plusieurs EPCI-FP. Son périmètre chevauche plusieurs EPCI et est situé sur le territoire d’un seul département.
Comme rappelé ci-avant, et comme cela avait pu être indiqué dans notre note en date du mois de mai dernier, les EPCI-FP ont vocation à se substituer à leurs communes membres au sein du syndicat pour l’exercice des missions relevant de la compétence GEMAPI, identifiées dans les statuts, et ce, conformément à l’article L. 5214-21 II du CGCT et à l’article L. 5216 IV bis du CGCT et ce, sauf s’il est fait application du mécanisme transitoire prévu par l’article 59 de la MAPTAM[footnoteRef:2],. [2:  Nous vous renvoyons à notre note juridique de cadrage, page 11 sur la question du maintien des structures existante.] 

Si l’on admet ce principe, au 1er janvier 2018   la Communauté de Communes entre Saône et Grosne, la Communauté de Communes du Clunisois, la Communauté d’Agglomération du Grand Chalon et la Communauté de Communes Sud Côte Chalonnaise deviendront membres du syndicat qui se transformera alors en syndicat mixte notamment en syndicat mixte fermé. 
[bookmark: _Hlk502056249]Cette substitution s’opère pour les seules missions relatives à la compétence GeMAPI identifiées dans les statuts à l’exclusion des missions GeMAPI non exercées et des missions hors GeMAPI. 
Si aucune modification n’est opérée, notamment si leurs EPCI-FP de rattachement n’inscrivent pas ces missions dans leurs statuts, les communes membres du syndicat continueront à adhérer au syndicat, aux côtés de leurs EPCI-FP de rattachement, pour les missions hors GeMAPI.
Les EPCI-FP continueront, pour leur part, à exercer directement les missions GeMAPI qui ne seraient pas actuellement celles exercées par le Syndicat (et ce, sauf hypothèse d’un transfert de compétence qui serait opéré en faveur de ce dernier).

[bookmark: _Toc502243848][bookmark: _Toc509304535]Les procédures à mettre en œuvre pour accompagner les évolutions du Syndicat 
[bookmark: _Toc502243849]Modalités et impact du mécanisme dit de « représentation-substitution » pour les missions GeMAPI[footnoteRef:3]  [3:  Sont évoquées ici les procédures induites par la mise en œuvre du mécanisme. ] 

[bookmark: _Toc502243850]Une procédure « de plein droit »  
[bookmark: _Hlk502055673]La représentation-substitution en tant que telle s’opère de plein droit, autrement dit sans qu’il ne soit nécessaire que l’organe délibérant du syndicat et/ou des communautés de communes membre du syndicat délibèrent. 
Ceci étant dit, nous avons relevé que les statuts du Syndicat, qui ont été rédigés alors même que les missions relevant de la compétence GeMAPI n’avaient pas été définies par le législateur, pouvaient, à certains égards apparaître relativement incertains s’agissant des missions réellement exercées. Si cette situation ne posait pas réellement de difficulté lorsque la compétence relevait des communes (adhérents directs au syndicat), elle pourrait générer plus d’incertitude ensuite de l’application du mécanisme de représentation/substitution (identification de la ligne de partage entre ce qui relève du Syndicat et ce qui reste de la compétence des EPCI). 

	C’est la raison pour laquelle bien que cela ne soit pas légalement obligatoire, il peut apparaître utile que les conseils communautaires délibèrent dans des termes identiques sur l’étendue de la représentation-substitution et précisant les missions objet de cette dernière.

Il s’agirait pour les EPCI-FP de « prendre acte de la représentation/substitution » en identifiant précisément les missions sur lesquelles portent la représentation/substitution. Cette délibération doit permettre d’assurer la continuité d’action du syndicat de manière sécurisée en évitant qu’une mission relevant de la GeMAPI ne soit exercée par aucune structure.



[bookmark: _Toc502243851]La nécessité pour les conseils communautaires de désigner leurs délégués au sein du comité syndical 
Le mécanisme de représentation-substitution aura également des conséquences sur les délégués du comité syndical, et sur le Président. L’équipe actuelle devra donc, au moins partiellement, être remplacée et un nouveau Président élu.
Les représentants des communes (qui ne disposeront plus légalement de la compétence) ne pourront être maintenus au sein du syndicat au titre de l’exercice de cette compétence. Ils pourront toutefois être maintenus au titre de la compétence hors GeMAPI exercée par le syndicat.
Il faudra donc procéder à l’élection des représentants des EPCI-FP au sein du Syndicat, ce qui induira de déterminer quel devra être le nombre des représentants de ces derniers et quel pourront être ces représentants.
S’agissant du nombre de représentants, il ressort de l’article L. 5711-3 du CGCT que :
« Lorsque, en application des articles L. 5214-21, L. 5215-22 et L. 5216-7, un établissement public de coopération intercommunale se substitue à tout ou partie de ses communes membres au sein d'un syndicat, cet établissement est représenté par un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution ».

En l’espèce, la représentation substitution des communautés de communes et de la communauté d’agglomération aux communes membres du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne aura pour conséquence de permettre à ces dernières de conserver le même nombre de représentants que ceux dont disposaient les communes auxquelles elles se substituent.
Dès lors que statutairement (article II.1), chaque commune membre était représentée par un délégué titulaire et un délégué suppléant, la situation serait la suivante : 
· Communauté de Communes entre Saône et Grosne : 11 représentants et 11 suppléants ;
· Communauté de Communes du Clunisois, 10 représentants et 10 suppléants ;
· Communauté d’Agglomération du Grand Chalon 2 représentants et 2 suppléants ;
· Communauté de Communes Sud Côte Chalonnaise 5 représentants et 5 suppléants.

S’agissant des personnes pouvant être élues, l’article L. 5711-1 du CGCT prévoit que :
« Les syndicats mixtes constitués exclusivement de communes et d'établissements publics de coopération intercommunale et ceux composés uniquement d'établissements publics de coopération intercommunale sont soumis aux dispositions des chapitres Ier et II du titre Ier du livre II de la présente partie. 

[bookmark: _Hlk498526227]Pour l'élection des délégués des communes et des établissements publics de coopération intercommunale au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter sur tout citoyen réunissant les conditions requises pour faire partie d'un conseil municipal sous réserve des dispositions du deuxième alinéa du II de l'article L. 5211-7. 
Pour l'élection des délégués des établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre. 
La dernière phrase du deuxième alinéa de l'article L. 5211-17 n'est pas applicable ».

Ainsi, le législateur a entendu octroyer une certaine souplesse s’agissant des représentants des membres des Syndicats mixtes, dont le niveau sera toutefois différent selon la personne publique concernée. Ainsi, les communes et établissements public de coopération intercommunales peuvent-ils désigner tout citoyen pour les représenter, que ce dernier ait ou non la qualité de conseiller municipal. Cela explique pourquoi Monsieur Cassard a pu être désigné comme représentant d’une commune sans être membre du Conseil Municipal. En revanche, le choix des EPCI-FP (au nombre desquels figurent les communautés de communes et les communautés d’agglomération) ne pourra se porter que sur l’un des membres de leur conseil communautaire ou sur l’un des conseillers municipaux de leurs communes membres.


A ce titre et pour répondre à l’une de vos interrogations, Monsieur Cassard, qui n’a pas la qualité de conseiller municipal ni d’élu communautaire, pourrait représenter une commune (au titre d’une mission hors GeMAPI) mais ne pourra pas représenter un EPCI-FP.
En théorie, il pourrait être élu Président (sous réserve évidemment de règles spécifiques statutairement applicables).
Enfin, il doit être rappelé que le Président est l’organe exécutif du syndicat et qu’il est élu par les membres de ce dernier (en l’espèce, pour ce qui concerne le règlement intérieur en date du 23 février 2013 le comité syndical). Dès lors qu’un nouveau Président sera élu, il exercera des fonctions d’exécutif du Syndicat et pourra donc assurer les fonctions qui sont les siennes en cette qualité (signer les marchés etc.). 

Précisons que, comme cela sera évoqué ci-après, le Président dispose, même dans le cadre du fonctionnement d’un syndicat mixte à la carte, de la possibilité de participer à l’ensemble des délibérations du syndicat (même dans le cas où elles concerneraient une compétence qui n’a pas été transférée par l’entité qu’il représente).
[bookmark: _Hlk499556159]
	En synthèse sur la représentation-substitution :

·  Le périmètre et les attributions du syndicat ne sont pas modifiés ;

·  Les EPCI-FP se substituent à leurs communes membres au sein du syndicat pour les seules missions relevant de la GeMAPI ;

·  Les EPCI-FP disposent du total de la représentation dont disposaient ensemble les communes concernées. Ces délégués sont désormais élus par le conseil communautaire qui peut opérer son choix sur un membre du conseil communautaire ou bien un conseiller municipal d’une commune membre. Une telle règle permet de maintenir au sein du comité syndical du syndicat les représentants actuels des communes qui sont conseillers municipaux.



[bookmark: _Toc502243852]Impact de l’exercice par le Syndicat de la mission hors-GeMAPI non concernées par le mécanisme de représentation substitution 
Comme indiqué ci-avant, les missions hors-GeMAPI ne sont pas concernées par le mécanisme de représentation substitution. Ceci étant dit, l’étude de la structuration institutionnelle au 1er janvier 2018 induit de s’interroger sur leur devenir. 
Plusieurs observations s’imposent.

[bookmark: _Toc502243853]Les missions spécifiques visées par l’article R. 212-33 du code de l’environnement 
Tout d’abord, les missions visées par l’article R. 212-33 du code de l’environnement (secrétariat de la CLE / études et analyses nécessaires à l’élaboration du SAGE et au suivi de sa mise en œuvre) génèrent une problématique juridique spécifique. En effet, ces missions ne sont pas exercées dans le cadre d’un transfert de compétence. Elles sont confiées par la CLE. En ce sens, l’article R. 212-33 du code de l’environnement précise que « La commission peut confier son secrétariat ainsi que des études et analyses nécessaires à l'élaboration du schéma d'aménagement et de gestion des eaux et au suivi de sa mise en œuvre à une collectivité territoriale, à un établissement public territorial de bassin ou à un groupement de collectivités territoriales[footnoteRef:4] ou, à défaut, à une association de communes regroupant au moins deux tiers des communes situées dans le périmètre du schéma ». [4:  Ce qui sera le cas, en application de l’article L. 5111-1 du CGCT « des syndicats mixtes, mentionnés aux articles L. 5711-1 et L. 5721-8, du CGCT »] 

Il convient de bien relever que les observations qui précèdent ne se rapportent qu’aux missions visées par l’article R. 212-33 précitées.

	En conséquence, un syndicat mixte qui exerce les missions visées par l’article R. 212-33 du code de l’environnement le fera, non pas au titre d’un transfert de compétence de ses membres mais en application d’une mission confiée par la CLE. A ce titre, il conviendra alors uniquement qu’il soit statutairement habilité à exercer cette mission.

Ceci étant, cette problématique reste, en l’espèce, relativement théorique dès lors cette mission n’est pas exercée en l’espèce par le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne.



[bookmark: _Toc502243854]Les missions hors GeMAPI visées par l’article L. 211-7-I du code de l’environnement 
La situation avant le 1er janvier 2018 
Si les EPCI-FP ne sont pas statutairement compétents pour exercer des missions hors GeMAPI en lieu et place de leurs communes membres (cf. statuts), ces missions continueront alors de relever des communes ou de l’entité à laquelle elles auront été transférées. 
En l’espèce, nous avons relevé que le Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Grosne exerçait une mission relevant de l’article L. 211-7-I 12° du code de l’environnement. 
Sauf à ce que la situation institutionnelle évolue (via par exemple un transfert de la compétence aux EPCI-FP), le Syndicat pourra continuer à exercer cette compétence et ce, en lieu et place des communes, ces dernières resteront donc membre du Syndicat au titre de cette compétence hors GeMAPI.

La situation depuis le 1er janvier 2018 
En complément de ce qui figurait dans notre note du 29 décembre dernier modifiée, il y a lieu de relever que la communauté de communes Sud Côte Chalonnaise a choisi d’exercer, au titre de ses compétences supplémentaires, la mission 12 visée par l’article L. 211-7 I du code de l’environnement (animation) (arrêté non communiqué) et qu’il en est de même de la communauté d’agglomération le Grand Chalon qui a visé cette mission au titre des actions de protections environnementales, qui intègrent également une mission de protection des milieux naturels et paysages. 

	En toute logique, en l’absence de toute évolution institutionnelle, seront donc membres du syndicat :
·  Les EPCI-FP en substitution de leurs communes membres au titre des missions GeMAPI / les communes n’étant alors pas compétentes au titre de ces missions ;
·  Les communes au titre des missions hors GeMAPI, et pour lesquelles les EPCI-FP ne seraient statutairement pas compétents. Notons que pour ce qui concerne la mission « animation » la communauté de communes Sud Côte Chalonnaise et la communauté d’agglomération Grand Chalon ont pu se substituer à leurs communes membres au sein du Syndicat.

Juridiquement, cette situation induit donc un fonctionnement à la carte, chacun des membres ne participant pas au titre de la même compétence.


[bookmark: _Toc502243855]
La relative complexité institutionnelle et la nécessité de prévoir une modification statutaire du Syndicat 
En l’état, le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne n’est pas un syndicat à la carte. De fait, et dès lors que la situation actuelle aurait vocation à être pérennisée (exercice par le Syndicat de mission GeMAPI en substitution des EPCI-FP et hors GeMAPI en lieu et place des communes) une modification statutaire est à prévoir, à défaut, le fonctionnement sera quasiment impossible pour ne relever d’aucune disposition statutaire.
Rappelons que le fonctionnement à la carte est prévu par les dispositions de l’article L. 5211-12-16 du code général des collectivités territoriales : 
« Une commune peut adhérer à un syndicat pour une partie seulement des compétences exercées par celui-ci. 
La décision d'institution ou une décision modificative détermine en ce cas la liste des communes membres du syndicat, la liste des compétences que le syndicat peut exercer et les conditions dans lesquelles chaque commune membre transfère au syndicat tout ou partie des compétences que celui-ci est habilité à exercer. Le syndicat exerce chacune de ses compétences dans les limites du territoire des communes lui ayant délégué cette compétence. 
Chaque commune supporte obligatoirement, dans les conditions fixées par la décision d'institution, les dépenses correspondant aux compétences qu'elle a transférées au syndicat ainsi qu'une part des dépenses d'administration générale. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 5211-1, s'appliquent les règles suivantes : 
1° Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à toutes les communes et notamment pour l'élection du président et des membres du bureau, le vote du budget, l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ; dans le cas contraire, ne prennent part au vote que les délégués représentant les communes concernées par l'affaire mise en délibération ; 


2° Le président prend part à tous les votes sauf en cas d'application des articles L. 2121-14 (lire : vote du compte administratif) et L. 2131-11 (lire : le cas où le Président aurait la qualité de conseiller
 intéressé) ; 
3° Pour tenir compte des compétences transférées par chaque commune au syndicat, la décision d'institution peut fixer des règles particulières de représentation de chaque commune. 
Le comité du syndicat peut former pour l'exercice d'une ou plusieurs compétences des commissions chargées d'étudier et de préparer ses décisions. »

Ainsi, dans le cadre d’un fonctionnement à la carte, les statuts sont fondamentaux car ils permettront de définir les modalités pratiques de fonctionnement (question d’intérêt communs / carte de compétence / répartition financière, etc.).
Il doit être retenu que, dans le cadre d’un fonctionnement à la carte, le Président prend toujours part au vote, tous les délégués prennent part aux votes pour les questions d’intérêt commun et pour les questions relevant des compétences à la carte, seules les entités ayant effectivement transférées les compétences prennent part au vote.
[bookmark: ABSid4317768][bookmark: _Toc509304536]Projet de statuts pour le futur syndicat de la Grosne

Rappel des présupposés actés avec le syndicat et de l’objectif des statuts 
Les statuts consistent en la mise en œuvre du scenario retenu : 
- maintien du syndicat avec uniquement des EPCI membres (pas de communes) ;
- exercice de l’ensemble des missions GeMAPI prévues par les textes ;
- exercice de missions hors GeMAPI (animation) et « création, l’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques (clapets automatiques ou semi – automatiques, vannages publics) » (sans fonctionnement à la carte sur ce point).

[bookmark: _Toc506284131]CHAPITRE I. FORME JURIDIQUE / COMPÉTENCE ET PÉRIMÈTRE
[bookmark: _Toc506284132]ARTICLE 1ER. FORME JURIDIQUE ET MEMBRES 
Le syndicat intercommunal désigné Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin de la Grosne devient le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin Aval de la Grosne (ci-après désigné sous le vocable : « le Syndicat »).
Constitué entre la communauté de communes Entre Saône et Grosne, la communauté de communes du Clunisois, la communauté de communes du Sud de la Côte Chalonnaise, et la communauté d’agglomération du Grand Chalon (Grand Chalon Agglomération), il relève du régime juridique applicable aux syndicats mixtes fermés au sens des dispositions de l’article L. 5711-1 du code général des collectivités territoriales.
Son siège est fixé à la mairie de Lalheue.
Il est constitué sans limitation de durée. 

[bookmark: _Toc506284133]ARTICLE 2. PÉRIMÈTRE DU SYNDICAT 
[bookmark: _Toc506284134][bookmark: _Toc509304537]2-1. Périmètre d’intervention 
Le périmètre d’intervention du Syndicat, défini par commun accord entre ses membres, correspond au bassin versant de la Grosne de la commune de Saint Cécile à la confluence avec la Saône tel que délimité en ANNEXE des présents statuts. 
La liste des 95 communes du syndicat est présenté en annexe.

[bookmark: _Toc506284135][bookmark: _Toc509304538]2-2. Intervention hors périmètre et conventionnement
Le Syndicat peut également intervenir sur le territoire d’établissements publics de coopération intercommunale non adhérents, mais uniquement sur le bassin versant de la Grosne.
Cette intervention peut être réalisée dans le cadre de la délégation de compétence visée par les dispositions de l’article L. 5211-61 III du code général des collectivités territoriales dans leur version applicable au 26 janvier 2018 (ou par tout texte ayant vocation à s’y substituer) ou dans le cadre d’une convention dite de gestion de services et d’équipement. 


[bookmark: _Toc506284136]ARTICLE 3. COMPÉTENCES DU SYNDICAT 
[bookmark: _Toc506284137][bookmark: _Toc509304539]3-1. Compétence relative à la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) sur le bassin versant aval de la Grosne : 
Cette compétence s’exerce dans le respect des textes applicables et sans préjudice des obligations des tiers et notamment de l’obligation d’entretien régulier des cours d’eau et de l’aménagement des ouvrages hydrauliques s’imposant aux propriétaires riverains (article L. 215-14 du code de l’environnement), du pouvoir de police des cours d’eau non domaniaux appartenant au Préfet (article L. 215-17 du code de l’environnement) et du pouvoir de police générale du maire (article L. 2122-2-5° du code général des collectivités territoriales).
Cette compétence comprend les quatre missions présentées ci-après. 
[bookmark: _Toc506284138]Aménagement du bassin versant de la Grosne
Ces missions correspondent à :
· La réalisation de toutes études à caractère global, permettant une meilleure connaissance du fonctionnement et de l’état du bassin versant de la Grosne ;
· La création, l’entretien ou la restauration de zones de rétentions temporaires des eaux de crues.
· La création ou la restauration de zones de mobilité des cours d’eau ;

[bookmark: _Toc506284139]Entretien et aménagement des cours d’eau et plans d’eau, y compris des accès
Ces missions correspondent à/aux :
· La réalisation de toute étude (notamment générale, d’état des lieux, de diagnostic, de définition, de faisabilité, de suivi etc.) en lien avec l’entretien et l’aménagement des cours d’eau et plans d’eau ;
· Travaux d’entretien régulier des cours d’eau et plan d’eau ; 
· Travaux de protection de berges, de gestion des atterrissements ; 
· Travaux de restauration, d’aménagement et de gestion écologique et piscicoles sur les milieux aquatiques ;
· Travaux et aménagements visant à la lutte contre l’érosion des berges. Sont notamment visés au titre de ces travaux et aménagements les éléments suivants : poses de clôture, aménagements d’abreuvoirs, mise en œuvre de protections des berges et plantations ;

[bookmark: _Toc506284140]Défense contre les inondations 
Ces missions correspondent à :
· La réalisation d’études, de guide de recommandations, d’acquisitions foncières et de travaux, la mise en place de servitudes en lien avec la mission de défense contre les inondations et des zones d’expansion de crues ;
· La réalisation de travaux d’aménagement de zones d’expansion de crues ou de retenues de crues, ainsi que leur gestion ;
· La gestion des systèmes d’endiguement :
· La définition et la régularisation des systèmes d’endiguement (R. 562-13 du code de l’environnement) ;
· La gestion, la surveillance et l’entretien des systèmes d’endiguement qui auront été défini par délibération ;
· La suppression ou le déplacement des digues ;

[bookmark: _Toc506284141]La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides, ainsi que des formations boisées riveraines
Ces missions correspondent à :
· La réalisation d’études, d’acquisitions foncières et de travaux visant à la protection, la renaturation, la restauration et la valorisation de zones humides, de milieux aquatiques, des lits mineurs, berges et formations boisées riveraines ;
· La réalisation d’études et de travaux d’aménagement ou de suppression des ouvrages hydrauliques dans le cadre de la restauration de la continuité écologique et de la gestion du transport sédimentaire.

[bookmark: _Toc506284142][bookmark: _Toc509304540]3-2.  Compétences hors missions GeMAPI : 
Le Syndicat exerce également :
· Une mission d’animation et de concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur son périmètre.
· La création, l’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques (clapets automatiques ou semi – automatiques, vannages publics) 

[bookmark: _Toc506284143]CHAPITRE II. ADMINISTRATION DU SYNDICAT
[bookmark: _Toc506284144]ARTICLE 4. COMITÉ SYNDICAL
[bookmark: _Toc506284145][bookmark: _Toc509304541]4-1. Composition du comité syndical 
Le comité syndicat est composé de 30 représentants :
· 1 (un) représentant de la communauté d’agglomération du Grand Chalon ;
· 14 (quatorze) représentants de la communauté de communes du Clunisois ;
· 8 (huit) représentants de la communauté de communes Sud Côte Chalonnaise ;
· 7 (sept) représentants de la communauté de communes Entre Saône et Grosne. 
Ces délégués sont désignés par les membres dans les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales. 
Il est désigné autant de suppléants que de représentants.

[bookmark: _Toc506284146][bookmark: _Toc509304542]4-2. Attributions du comité syndical 
Le comité syndical règle, par ses délibérations, toutes les affaires de la compétence du syndicat. 
Il valide les orientations générales du syndicat, son budget annuel et son compte administratif. 
Notamment, il délibère tous les ans sur le bilan des acquisitions et cessions opérées, qui est annexé au compte administratif, ainsi que sur toute cession d’immeubles ou de droits réels immobiliers et création d’emplois.
Il élit le bureau.
Il fixe par délibération la liste des emplois dont la création est nécessaire au bon fonctionnement du syndicat.
Il donne son avis sur toute question dont il est saisi par un tiers et relevant de ses compétences.
Le comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au président et au bureau dans son ensemble, à l'exception : 
· Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes et redevances ; 
· De l'approbation du compte administratif ;
· Des dispositions relatives aux conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ; 
· De l'adhésion du syndicat à un établissement public ; 
· De l’inscription des dépenses obligatoires.

[bookmark: _Toc506284147][bookmark: _Toc509304543]4-3. Fonctionnement du comité syndical 
[bookmark: _Toc506284148]4-3-1. Périodicité des réunions du comité syndical et modalités de convocation 
Le comité syndical se réunit au moins une fois par semestre, sur convocation de son président. 
Le comité syndical se réunit également à la demande du tiers au moins ou lorsque la demande motivée lui en est faite par le préfet, et ce dans un délai maximal de trente jours 
Les convocations sont adressées à chaque membre du comité syndical au moins cinq jours avant la date de la réunion du comité syndical. 
En cas d'urgence, le délai peut être réduit par le président, sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour. Dans ce cas, le président en rend compte dès l'ouverture de la séance du comité syndical, qui se prononce définitivement sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 

[bookmark: _Toc506284149]4-3-2. Quorum 
Le comité syndical ne peut statuer valablement que lorsque la majorité de ses membres est présente (représentant ou suppléant).
Dans le cas contraire, le président convoque de nouveau le comité syndical avec le même ordre du jour à trois jours d’intervalle au moins, et ce dernier peut alors délibérer lors de cette seconde séance quel que soit le nombre de délégués présents.
Les délibérations du comité syndical sont adoptées à la majorité absolue des suffrages exprimés y compris les votes par procuration. 
Pour le calcul de la majorité, il n’est tenu compte ni des absents, ni des votes blancs ou nuls. 
Les votes interviennent à main levée, à moins qu'un texte législatif ou réglementaire n'en dispose autrement. A la demande d'un tiers des délégués, les votes ont lieu à bulletin secret.
Si aucune opposition n’est exprimée au projet de délibération, le président constate que la décision est adoptée à l’unanimité.
En cas de partage, sauf dans le cas de vote à scrutin secret, la voix du Président est prépondérante.
Le comité syndical statue au vu de rapports du président correspondant aux questions inscrites à l'ordre du jour. 
Les règles de fonctionnement du comité syndical sont précisées par le règlement intérieur approuvé par le comité syndical. 

[bookmark: _Toc506284150]ARTICLE 5.  BUREAU 
[bookmark: _Toc506284151][bookmark: _Toc509304544]5-1. Composition du bureau 
Le comité syndical élit un bureau composé ainsi : 
· Le président du syndicat mixte, 
· Des vice-présidents,
Le président, les vice-présidents et les autres délégués composant le bureau sont élus par scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du comité syndical. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.

[bookmark: _Toc506284152][bookmark: _Toc509304545]5-2. Attributions du bureau et du président
[bookmark: _Toc506284153]5-2-1. Le bureau 
Sur délibération du comité syndical, il dispose de toute délégation, à l'exception des exclusions prévues à l'article [4-2] des présents statuts.

[bookmark: _Toc506284154]5-2-2. Le président 
Le président est l'organe exécutif du Syndicat :
· Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical et du bureau ;
· Il est l'ordonnateur des dépenses, il prescrit l'exécution des recettes ;
· Il gère le domaine, sous réserve des attributions du comité syndical ; 
· Il est le chef du personnel du Syndicat ;
· Il signe les marchés ou toute convention ou contrat ;
· Il représente le Syndicat devant tout tiers, y compris en justice en demande et en défense ;
· Il convoque le comité syndical et le bureau, organise leurs travaux et préside leurs séances ;
· Il a la police du comité syndical.
Le président du Syndicat est seul chargé de l'administration, il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses attributions à un membre du Bureau, ou aux directeurs des services.



5-3. Fonctionnement du bureau 
Le bureau se réunit sur convocation du président ou à la demande de la moitié de ses membres avec un ordre du jour précis. Il se réunit au siège du syndicat ou dans tout autre lieu sur le territoire des établissements membres.
 Le Bureau ne peut valablement délibérer que si les membres présents ou représentés (procurations de vote) représentent plus de la moitié des droits de vote.
Lorsqu’au début de la séance le quorum a été constaté, le Bureau peut délibérer valablement jusqu’à la fin de la séance. Les membres du Bureau qui se sont retirés sont considérés comme s’étant abstenus, sauf s’ils ont donné procuration à un autre membre du Bureau présent au moment du vote.
Ses décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, y compris les votes par procuration. Pour le calcul de la majorité, il n’est tenu compte ni des absents ni des votes blancs ou nuls.
Le bureau statue au vu de rapports exposant les questions sur lesquelles il est appelé à délibérer. Ces rapports sont adressés à chaque membre au moins cinq jours avant la réunion du bureau.

[bookmark: _Toc506284155]ARTICLE 6.  RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
En tant que de besoin, les règles de fonctionnement du comité syndical sont précisées par un règlement intérieur approuvé par le comité syndical.

[bookmark: _Toc506284156]CHAPITRE III. DISPOSITIONS FINANCIÈRES.
[bookmark: _Toc506284157]ARTICLE 7. BUDGET
[bookmark: _Toc506284158][bookmark: _Toc509304546]7-1. Recettes
Les recettes du budget du syndicat comprennent :
· La contribution des membres ;
· Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du syndicat ;
· Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d'un service rendu ;
· Les subventions de l’Union européenne, de l'Etat, de la Région, du Département et des communes ;
· Les produits des dons et legs ;
· Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, aux EPCI-FP non membres par exemple, ou aux investissements réalisés ;
· Le produit des emprunts.

[bookmark: _Toc506284159][bookmark: _Toc509304547]7-2. Contributions des membres
[bookmark: _Toc506284160]7-2-1. Contribution des membres au titre des dépenses de fonctionnement 
Constituent des dépenses de fonctionnement toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité territoriale, c’est-à-dire les dépenses qui reviennent régulièrement chaque année. Il s’agit, par exemple, des postes suivants :
· Charges de personnel
· Achats de fournitures : papeterie, mobilier…
· Autres charges de gestion courante : électricité, téléphone …
· Prestations de services : charges de publicité, de publication, missions et réceptions, transport de biens et de personnes…
· Participations aux charges d’organismes extérieurs : aide sociale, syndicats intercommunaux…
· Charges financières : intérêts des emprunts, frais financiers et perte de change…
· Dotations aux amortissements et aux provisions 
· Indemnités des élus
La contribution des membres au titre des dépenses de fonctionnement est fixée en fonction de leur nombre d’habitants (population totale publiée chaque année par l’INSEE).
Le nombre d’habitant (population totale) de chaque EPCI correspond à la somme du nombre d’habitants de chaque commune, étant précisé que le nombre d’habitant de chaque commune correspond à son nombre d’habitant légal ramené à la surface de la commune incluse dans le bassin versant.

Une ANNEXE précise la liste des communes et le pourcentage de leur territoire inclus dans le bassin versant. 
Le nombre d’habitant est revu tous les ans après la publication des données par l’INSEE.

[bookmark: _Toc506284161]7-2-2. Contribution des membres au titre des dépenses d’investissement  
Constituent des dépenses d’investissement des opérations qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la collectivité territoriale : achats de matériels durables, construction ou aménagement de bâtiments, travaux d’infrastructure, et acquisition de titres de participation ou autres titres immobilisés. Elles comprennent également le montant du remboursement en capital des emprunts et diverses dépenses ayant pour effet de réduire les fonds propres (reprises ou reversements, moins-value…).
Chaque EPCI verse le montant des travaux réalisés sur son territoire correspondant à la part restante due après versement des subventions. 

Une convention précise les modalités de versement des acomptes et du solde pour chaque EPCI concerné par les travaux.

[bookmark: _Toc506284162]ARTICLE 8. COMPTABILITÉ
La comptabilité du Syndicat est tenue selon les règles de la comptabilité publique.
Les règles fixées par les dispositions des chapitres Il et VII du titre I du livre VI de la première partie du code général des collectivités territoriales relatives au contrôle budgétaire et aux comptables publics sont applicables au Syndicat. 
Les fonctions du comptable du Syndicat sont exercées par un comptable public nommé par arrêté préfectoral sur proposition du directeur régional des finances publiques de la Région Bourgogne-Franche-Comté et du Département de Saône et Loire.

[bookmark: _Toc506284163]

CHAPITRE IV. MODIFICATIONS ET DISSOLUTION.
[bookmark: _Toc506284164]ARTICLE 9. MODIFICATIONS DES STATUTS
Les modifications statutaires sont réalisées conformément aux dispositions des articles L. 5211-16 à 20 du code général des collectivités territoriales.

[bookmark: _Toc506284165]ARTICLE 10. DISSOLUTION
Le Syndicat est dissous de plein droit soit à la fin de l'opération qu'il a pour objet de conduire, soit lorsqu'il ne compte plus qu'un seul membre.
Il peut également être dissous par le consentement de tous les organes délibérants intéressés.
Il peut être dissous soit sur la demande motivée de la majorité des organes délibérants intéressés par arrêté du Préfet de Saône-et-Loire, soit d'office par un décret rendu sur l'avis conforme du Conseil d'Etat.
L'arrêté ou le décret de dissolution détermine, dans le respect des dispositions des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 du code général des collectivités territoriales et sous la réserve des droits des tiers, les conditions dans lesquelles le syndicat est liquidé et notamment les modalités de répartition du patrimoine (actif et passif). 
Le Syndicat qui n'exerce aucune activité depuis deux ans au moins peut également être dissous par arrêté du Préfet de Saône-et-Loire, après avis de chacun des organes délibérants de ses membres.

[bookmark: _Toc506284166]ARTICLE 11. RETRAIT DU SYNDICAT 
Le retrait du Syndicat s'effectue dans les conditions définies aux articles L. 5211-19 et L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales.


[bookmark: _Toc506284167]ANNEXES 
Périmètre du syndicat
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Liste des communes du syndicat de la Grosne et surface dans le bassin versant
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[bookmark: _Toc509304548]La procédure à mettre en œuvre 

La détermination de la procédure à mettre en œuvre induit de rappeler la nature des modifications qui seront apportées aux compétences du syndicat.
Précisons que le travail est ici mené sur la base de ce qui figure dans les statuts, seuls à même de définir précisément le champ d’intervention du syndicat.
En conséquence, certaines missions peuvent être identifiées comme nouvelles parce qu’elles ne figuraient pas explicitement dans les statuts et ce, alors même qu’elles pouvaient, en pratique, donner lieu à intervention.

Dans le cadre de l’étude menée en phase 1, nous avions établi un tableau liant les missions exercées par le syndicat avec les possibles missions GeMAPI : ce tableau est repris et complété ci-après avec les nouvelles missions prévues dans les nouveaux statuts et l’identification de la personne publique qui exerce aujourd’hui cette compétence. 


	Art.
Code
Env.
	Rappel du texte et, pour illustration, des champs d’intervention et exemples d’actions identifiés par la doctrine du bassin RMC[footnoteRef:5] [5:  Document d’interprétation, non contraignant juridiquement] 

	Eléments statutaires (statuts historiques)
	Missions prévues dans les nouveaux statuts
	Personne publique compétente aujourd’hui au titre de cette compétence

	L.211-7-1
	L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique 
	L’aménagement de bassin ne figure pas dans les missions exercées actuellement par le syndicat 
	Point 3-1-1 des statuts 
Nouvelle compétence 
	 EPCI situés sur le territoire : compétence à transmettre 

	L.211-7-2
	L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau : 

	La maitrise d’ouvrage d’études et de tous travaux ou actions destinés à une meilleure gestion et un meilleur fonctionnement des cours d’eaux et des milieux aquatiques du bassin versant de la Grosne, tout en assurant le bon écoulement des eaux 
L’entretien et/ ou la restauration de la végétation rivulaire ;
La stabilisation et la protection des berges à proximité des ouvrages hydrauliques et de régulation du niveau d’eau (hors partie gestion quantitative qui reste hors GeMAPI) 
	Point 3-1-2 des statuts 
Compétence déjà exercée ayant pu bénéficier du mécanisme de représentation substitution 
	
Syndicat dès lors que la compétence est déjà exercée mais possibilité de réaffirmer le transfert 

	L.211-7-5
	La défense contre les inondations et contre la mer

	La mission de défense contre les inondations ne figure pas dans les compétences exercées actuellement pas le syndicat 

Toutefois, en pratique même si cette compétence ne figure pas expressément dans les statuts, le syndicat a été maître d’ouvrage, par le passé, des travaux de construction de la digue de Cluny.
	Point 3-1-3 
Nouvelle compétence 
	EPCI situés sur le territoire : compétence à transmettre

	L.211-7-8
	
La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines 

	La maitrise d’ouvrage d’études et de tous travaux ou actions destinés à une meilleure gestion et un meilleur fonctionnement des cours d’eaux et des milieux aquatiques du bassin versant de la Grosne, tout en assurant le bon écoulement des eaux ;
L’entretien et/ ou la restauration de la végétation rivulaire ;
La réhabilitation et la préservation des milieux naturels aquatiques (zones humides, frayères) ;
La conduite d’études et d’opérations nécessaires à la mise en valeur des milieux aquatiques ;
	Point 3-1-4 des statuts 
Compétence déjà exercée ayant pu bénéficier du mécanisme de représentation substitution
	Syndicat dès lors que la compétence est déjà exercée mais possibilité de réaffirmer le transfert

	Hors GeMAPI
	

	L.211-7-3
	L'approvisionnement en eau :

	Non exercé 
	Non prévu dans les nouveaux statuts : pas de modification à ce titre 
	Sans objet 

	L.211-7-4
	La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols :
	Non exercé 
	Non prévu dans les nouveaux statuts : pas de modification à ce titre 
	Sans objet

	L.211-7-6
	La lutte contre la pollution 

	Non exercé 
	Non prévu dans les nouveaux statuts : pas de modification à ce titre 
	Sans objet

	L.211-7-7
	La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines :

	Non exercé 
	Non prévu dans les nouveaux statuts : pas de modification à ce titre 
	Sans objet

	L.211-7-9
	Les aménagements hydrauliques 
	Pas de compétence statutaire mais exercice effectif (voir conventions signées ci-après dès lors que la position adoptée consiste à considérer que les aménagements portés dans ce cadre par le syndicat sont en hors GeMAPI – position logique sous l’angle des finalités et position préfecture) 
	Non prévu dans les nouveaux statuts : pas de modification à ce titre 
	Sans objet

	L.211-7-10
	L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants

	Pas de compétence statutaire mais exercice effectif de certaines missions d’entretien (voir ci-après audit des conventions) 
	Clapets : point 3-2 des statuts 
	EPCI situés sur le territoire : compétence à transmettre (sauf si compétence à la carte sur la base de l’existant)

	L.211-7-11
	La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques : 

	Non exercé 
	Non prévu dans les nouveaux statuts : pas de modification à ce titre 
	Sans objet

	L.211-7-12
	
L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassin, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique :

	La conduite d’études et d’opérations nécessaires à la mise en valeur des milieux aquatiques ;

Le portage de procédure de gestion concertée et globale de l’eau sur le bassin versant de la Grosne pour une meilleure gestion et un meilleur fonctionnement des cours d’eau et des milieux aquatiques ;

La concertation des acteurs de l’eau sur le BV de la Grosne pour une meilleure gestion et un meilleur fonctionnement des cours d’eau et les milieux aquatiques ; 

L’information, l’animation et la sensibilisation des populations (gestionnaires, usagers…) sur le thème de l’eau, des rivières et des milieux aquatiques 
	Point 3-2 des statuts
 


	CC Sud Côte Chalonnaise et CA du Grand Chalon disposent de la compétence « animation » 
Compétence à transmettre par les autres EPCI / 




Comme précisé ci-avant, un nouveau projet de statuts existe. Il comporte plusieurs éléments :

· Modification statutaire par la modification de la lettre même des statuts : précisions des compétences exercées :

· Missions GeMAPI visées aux points L. 211-7 I 2° et 8° qui étaient exercées mais sans référence aux articles désormais applicables ;

· Mission hors GeMAPI visée au point L. 211-7 I 12° qui était exercées mais sans référence aux articles désormais applicables.

· Modification statutaire par l’intégration de nouvelles compétences : 

· Missions GeMAPI visées aux points L. 211-7 I 1° et 5° qui n’étaient pas exercées antérieurement par le syndicat ;

· Missions hors GeMAPI visées aux points L. 211-7 I 10 (clapets) qui n’étaient pas expressément visés par les statuts. 

· Modification du périmètre du syndicat 


Votre attention est particulièrement attirée sur le fait que pour que les EPCI puissent transmettre au syndicat de nouvelles compétences, il convient qu’ils en disposent statutairement.

Or, sauf erreur de notre part, ce n’est pas le cas pour ce qui concerne la question des clapets, qui sont intégrés dans le projet de statuts au titre de la mission « ouvrage hydrauliques existants » (L. 211-7 I 10°) qui n’est prévue dans aucun des statuts, et de la mission animation (L. 211-7-I 12°) qui n’est, à ce jour pas exercée par les communautés de communes Entre Saône et Grosne et Clunisois.

Préalablement à toute modification statutaire du syndicat, il conviendra que les EPCI disposent des compétences en question.

Sous cette réserve, en fonction de la nature de la modification opérée, les textes applicables ne sont pas les mêmes sachant que les règles applicables sont celles des EPCI (articles L. 5211-1 à L. 5212-34 du code général des collectivités territoriales applicables par renvoi express de l’article L. 5711-1 du code général des collectivités territoriales applicable aux syndicats mixtes fermés).



Ainsi, 

· Les transferts de compétence à un syndicat mixte fermé, lorsque ces transferts ne sont pas prévus par la loi ou la décision institutive sont mis en œuvre en application des dispositions de l’article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales qui dispose :
« Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice. 
Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale. Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
Pour les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre additionnelle, la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale visée à l'alinéa précédent définit, le coût des dépenses liées aux compétences transférées ainsi que les taux représentatifs de ce coût pour l'établissement public de coopération intercommunale et chacune de ses communes membres dans les conditions prévues au 3 du 3° du B du III de l'article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 (1). 
Le transfert de compétences est prononcé par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements intéressés. (…) »

· Les extensions de périmètre du syndicat mixte fermé sont régies par les dispositions de l’article L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales, qui dispose : 

I. – Sans préjudice des dispositions de l'article L. 5215-40, le périmètre de l'établissement public de coopération intercommunale peut être ultérieurement étendu, par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements concernés, par adjonction de communes nouvelles :
1° Soit à la demande des conseils municipaux des communes nouvelles. La modification est alors subordonnée à l'accord de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ;
2° Soit sur l'initiative de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. La modification est alors subordonnée à l'accord du ou des conseils municipaux dont l'admission est envisagée ;
3° Soit sur l'initiative du représentant de l'Etat. La modification est alors subordonnée à l'accord de l'organe délibérant et des conseils municipaux dont l'admission est envisagée.
Dans les trois cas, à compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur l'admission de la nouvelle commune, dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. Les mêmes règles s'appliquent pour les conseils municipaux des communes dont l'admission est envisagée. Dans les cas visés aux 1° et 3°, l'organe délibérant dispose d'un délai de trois mois à compter de la réception de la demande. (…) » 
· Les autres modifications (sauf ce qui concerne le retrait visé à l’article L. 5211-19 du code général des collectivités territoriales qui ne sera pas évoqué ici) sont réalisées en application des dispositions de l’article L. 5211-20 du code général des collectivités territoriales qui dispose : 
« L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale délibère sur les modifications statutaires autres que celles visées par les articles L. 5211-17 à L. 5211-19 et autres que celles relatives à la dissolution de l'établissement. 
A compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
La décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement. 
La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements intéressés. »

En synthèse, les règles de majorité sont les mêmes dans les trois hypothèses, seule la question de l’initiative changera.
Pour ce qui concerne les modifications envisagées, elles relèvent de l’article L. 5211-17 (extension de compétence), de l’article L. 5211-18 (extension de périmètre) et de l’article L. 5211-20 (autres modifications). 
Nous vous proposons de retenir la procédure de l’article L.5211-17 et ce dans un but de simplification. Ceci étant dit, au regard de la possible discussion sur le fondement retenu, nous vous proposons de vous assurer de l’accord préalable de la Préfecture sur ce point.
[bookmark: _Toc509304549]Analyse des conventions des clapets automatiques de la Grosne

Plusieurs conventions nous ont été transmises s’agissant des clapets automatiques
Précisons que ces ouvrages sont, aujourd’hui, considérés comme relevant de la mission visée à l’article L. 211-7 I 10 ° du code de l’environnement relatif à« l'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants », sachant que le projet de statuts prévoit l’intervention du syndicat dans ce domaine (article 3-2 pour mémoire : « La création, l’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques (clapets automatiques ou semi – automatiques, vannages publics »)

	Barrage du Pont de l’Etang 

	Parties 
	Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant de la Grosne
Commune de Cluny (appartenant à la CC du Clunisois)
Monsieur Gérard Galantucci 

	Date 
	8 juillet 1988

	Durée 
	Sans objet car il s’agit de travaux 
Bail issu du contrat d’une durée de 25 ans renouvelable tacitement par période de 5 ans 

	Objet 
	Amélioration de l’écoulement des eaux dans le secteur du barrage du Pont de l’Etang
Remplacement des vannes et des mécanismes des vannes situées sur le barrage à 40 m à l’amont du pont de l’Etang  

	Propriété 
	Permissionnaire (comprendre propriétaire)

	Entretien 
	Permissionnaire (comprendre propriétaire)

	Grosses réparations 
	Grosses réparations ou gros entretien réalisé par le Syndicat sur autorisation écrite du propriétaire

	Utilisation / fonctionnement 
	Fonctionnement relevant du propriétaire, mais possibilité de substitution de Monsieur le Maire de Cluny

	Observations 
	La convention rappelle que le syndicat intervient en application des dispositions du code des communes article L. 315-9 qui renvoie aux dispositions de l’article 175 du code rural



	Moulin de SERCY (convention n°1) 

	Parties 
	Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant de la Grosne
Commune de Sercy (appartenant à la CC Sud Côte Chalonnaise) 
M. Henri Pautet 

	Date 
	26 novembre 1988

	Durée 
	Sans objet car il s’agit de travaux 
Bail issu du contrat d’une durée de 25 ans renouvelable tacitement par période de 5 ans 

	Objet 
	Amélioration de l’écoulement des eaux dans le secteur du Moulin de Sercy 
Travaux de restauration et de remise en état des culées du déversoir situé en rive droite à 350 mètres du Moulin

	Propriété 
	Permissionnaire (comprendre propriétaire du Moulin)

	Entretien 
	Permissionnaire (comprendre propriétaire du Moulin)

	Grosses réparations 
	Grosses réparations ou gros entretien réalisé par le Syndicat sur autorisation écrite du propriétaire

	Utilisation / fonctionnement 
	Fonctionnement relevant du propriétaire, responsable du droit d’eau,
– mais possibilité de substitution de la commune de Sercy et du Syndicat

	Observations 
	Les culées de déversoir qui sont l’objet du contrat.
La convention rappelle que le syndicat intervient en application des dispositions du code des communes article L. 315-9 qui renvoie aux dispositions de l’article 175 du code rural.
Le syndicat n’est pas propriétaire des ouvrages, objet du contrat, mais simplement chargé des grosses réparations et gros entretiens.
Il bénéficie d’un bail consenti par le propriétaire.



	Moulin de SERCY (convention n°2)

	Parties 
	Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant de la Grosne
Commune de Sercy (appartenant à la CC Sud Côte Chalonnaise) 
Syndicat des Eaux Grosne et Guye 
M. Henri Pautet 

	Date 
	4 mars 1996

	Durée 
	Non précisée 

	Objet 
	Amélioration de l’écoulement des eaux
La convention organise les modalités de création d’un « clapet de 10.2 mètres de large » dans le secteur du Moulin de Sercy. La convention a pour objet de réguler le niveau d’eau en évitant la manœuvre des vannes manuelles du Moulin sachant que le bief du Moulin sera fermé par une digue en terre, que le déversoir amont sera muré jusqu’au niveau légal et qu’un pont sera créé ainsi qu’un enrochement.

	Propriété du clapet 
	La convention précise que le Clapet appartient au Syndicat et est installé sur des propriétés lui appartenant (en cours d’acquisition au moment de la signature de la convention) / sachant que le nouveau lit ainsi que la piste d’accès resteront propriété de M. Pautet.

	Entretien du clapet 
	Ouvrage entretenus et alimentés en électricité par le Syndicat. 

	Utilisation / fonctionnement du clapet
	« Fonctionnement remis au propriétaire de l’ouvrage », qui reste le seul utilisateur et responsable du droit d’eau. La convention précise ses obligations (dégagement des embâcles / fonctionnement manuel de l’ouvrage / information du syndicat en cas de panne et fonctionnement manuel de l’ouvrage si nécessaire). Le syndicat dispose d’une possibilité de substitution en cas de besoin.

	Observations 
	Ce clapet a donc été réalisé par le syndicat sur des parcelles lui appartenant. Il s’agit d’un équipement réalisé sous sa maîtrise d’ouvrage. 
Le clapet est propriété du syndicat.



	Moulin de HAUTERIVE 

	Parties 
	Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant de la Grosne
Commune de la Chapelle-de-Bragny (appartenant à la CC entre Saône et Grosne) 
Commune de Santilly (appartenant à la CC Sud Côte Châlonnaise) 
M. Rabut, Propriétaire du moulin

	Date 
	5 mai 1994 

	Durée 
	Sans objet car il s’agit de travaux 

	Objet 
	Amélioration de l’écoulement des eaux
La convention organise les modalités de création d’un « clapet de 9 mètres de large dans le déversoir actuel » du Moulin « pour mieux réguler le niveau de l’eau en évitant la manœuvre des vannes manuelles du Moulin ». Elle fixe la répartition de la charge financière des travaux en question. 

	Propriété 
	La convention précise que le Clapet appartient au Syndicat et est installé sur des propriétés lui appartenant (en cours d’acquisition au moment de la signature de la convention)

	Entretien 
	Ouvrage entretenus et alimentés en électricité par le Syndicat. 

	Utilisation / fonctionnement 
	« Fonctionnement remis au propriétaire de l’ouvrage », qui reste le seul utilisateur et responsable du droit d’eau.

	Observations 
	Ce clapet a donc été réalisé par le syndicat sur des parcelles lui appartenant. Il s’agit d’un équipement réalisé sous sa maîtrise d’ouvrage. 
Le clapet est propriété du syndicat.




	Moulin de la FERTE 

	Parties 
	Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant de la Grosne
Commune de Saint Ambreuil (CC entre Saône et Grosne) 
Commune de Laives (CC entre Saône et Grosne)
Communes de Lalheue (CC entre Saône et Grosne)
Monsieur Thenard Arnoult

	Date 
	29 novembre 1990

	Durée 
	 Sans objet car il s’agit de travaux 
Bail de 30 ans renouvelable par tacite reconduction par périodes de 5 ans

	Objet 
	Amélioration de l’écoulement des eaux dans le secteur du Moulin de la Ferté 
Travaux de création de clapet de XX(illisible) mètres de large 

	Propriété 
	Propriétaire 

	Entretien 
	Les travaux de grosses réparations ou de gros entretiens sont effectués par le Syndicat Intercommunal sur saisine ou autorisation écrite du « permissionnaire 

	Utilisation / fonctionnement 
	Permissionnaire – mais possibilité de substitution du Maire 

	Observations 
	La convention rappelle que le syndicat intervient en application des dispositions du code des communes article L. 315-9 qui renvoie aux dispositions de l’article 175 du code rural
Le syndicat n’est pas propriétaire des ouvrages, objet du contrat, mais simplement chargé des grosses réparations et gros entretiens.
Il bénéficie d’un bail consenti par le propriétaire.



	Moulin de GROSNE 

	Parties 
	Syndicat intercommunal d’aménagement du bassin versant de la Grosne
Commune de Saint -Ambreuil (appartenant à la CC entre Saône et Grosne)
Commune de Beaumont-sur-Grosne  
M. Thénard Arnould
M. Philippe Berthod 

	Date 
	13 février 1991

	Durée 
	Sans objet car il s’agit de travaux 
Bail de 30 ans renouvelable par tacite reconduction par périodes de 5 ans

	Objet 
	Amélioration de l’écoulement des eaux dans le secteur du Moulin de la Grosne 
La convention organise les modalités de création d’un « clapet de 7 mètres de large » en organisant les modalités d’exécution, de financement des travaux et d’entretien ultérieur des installations ainsi aménagées.

	Propriété 
	Permissionnaire – lire M. Philippe Berthod qui consent une location pour une durée de 30 ans des ouvrages, cette location débutant à la réception des travaux

	Entretien 
	Les travaux de grosses réparations ou de gros entretiens sont effectués par le Syndicat Intercommunal sur saisine ou autorisation écrite du « permissionnaire »

	Utilisation / fonctionnement 
	Permissionnaire – mais possibilité de substitution de la commune de Beaumont-Sur-Grosne et du Syndicat 

	Observations 
	La convention rappelle que le syndicat intervient en application des dispositions du code des communes article L. 315-9 qui renvoie aux dispositions de l’article 175 du code rural.
Le syndicat n’est pas propriétaire du clapet, mais simplement chargé des grosses réparations et gros entretiens.
Il bénéficie d’un bail consenti par le propriétaire.
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MESSEY-SUR-GROSNE
MONTAGNY-LES-BUXY
MOROGES.

SAINT-BOIL
SAINTE-HELENE
SAINT-GENGOUX-LE-NATIONAL
SAINT-GERMAIN-LES-BUXY.
SAINT-MARTIN-D'AUXY
SAINT-MARTIN-DU-TARTRE
SAINT-MAURICE-DES-CHAMPS
SAINT-PRIVE
SAINT-VALLERIN

SANTILLY

SASSANGY

SAULES

SAVIANGES

SERCY.

VAUX-EN-PRE
VILLENEUVE-EN-MONTAGNE

aje | Surface  partdela

NOM_EPCI dansle BV commune dans
- totale am? leBV
.
CALe Grand Chalon 507 427 %
CALe Grand Chalon 336 338 0%
CALe Grand Chalon 12 187 98%
cCduClunisois 651 651 100%
cCduClunisois 721 721 100%
cCduClunisois 552 278 s0%
cCduClunisois 11,58 572 %
cCduClunisois 1206 1206 100%
cCduClunisois 992 992 100%
cCduClunisois 1218 1218 100%
cCduClunisois 533 533 100%
cCduClunisois w1 11 100%
cCduClunisois 287 287 100%
cCduClunisois 642 642 100%
cCduClunisois 758 752 100%
cCduClunisois 1545 1505 100%
cCduClunisois nu  nm 98%
cCduClunisois 16,01 1 100%
cCduClunisois 104 108 100%
cCduClunisois 527 527 100%
cCduClunisois 609 236 39%
cCduClunisois 343 843 100%
cCduClunisois 1015 105 100%
cCduClunisois 1505 1505 100%
cCduClunisois 606 3606 100%
cCduClunisois 6 116 100%
cCduClunisois 550 550 100%
cCduClunisois 958 958 100%
cCduClunisois 438 438 100%
cCduClunisois 123 12 99%
cCduClunisois 9,08 9,08 100%
cCduClunisois 739 173 100%
cCduClunisois 738 738 100%
cCduClunisois 723 723 100%
cCduClunisois 20 20 100%
cCduClunisois B wnn 100%
cCduClunisois 153 173 99%
cCduClunisois 708 708 100%
cCduClunisois 637 637 100%
cCduClunisois 936 936 100%
cCduClunisois nz  nxn 100%
cCduClunisois 699 699 100%
cCduClunisois 251 1% 95%
cCduClunisois 315 315 100%
CCEntre Sadne et Grosne 735 735 100%
CCEntre Sadne et Grosne 314 314 100%
CCEntre Sadne et Grosne 1007 1007 100%
CCEntre Sadne et Grosne 501 501 100%
CCEntre Sadne et Grosne Br B 100%
CCEntre Sadne et Grosne 917 917 100%
CCEntre Sadne et Grosne 839 839 100%
CCEntre Sadne et Grosne 127 182 100%
CCEntre Sadne et Grosne 158 158 100%
CCEntre Sadne et Grosne 1266 1266 100%
CCEntre Sadne et Grosne 636 636 100%
CCEntre Sadne et Grosne 22 B2 100%
CCEntre Sadne et Grosne 253 07 28%
CCEntre Sadne et Grosne 1818 12 86%
CCEntre Sadne et Grosne 183 183 100%
CCEntre Sadne et Grosne 131 1105 %
CCEntre Sadne et Grosne 655 655 100%
CCEntre Sadne et Grosne 267 395 15%
CCSud Cote Chalonnaise 1,28 16 1%
CCSud Cote Chalonnaise 477 477 100%
CCSud Cote Chalonnaise 648 648 100%
CCSud Cote Chalonnaise 500 500 100%
CCSud Cote Chalonnaise 656 007 1%
CCSud Cote Chalonnaise 1051 800 76%
CCSud Cote Chalonnaise 21 1ss 95%
CCSud Cote Chalonnaise 838 838 100%
CCSud Cote Chalonnaise 853 852 100%
CCSud Cote Chalonnaise 1087 1087 100%
CCSud Cote Chalonnaise 352 352 100%
CCSud Cote Chalonnaise 16,71 20 12%
CCSud Cote Chalonnaise 525 525 100%
CCSud Cote Chalonnaise 1836 1667 85%
CCSud Cote Chalonnaise 1527 152 100%
CCSud Cote Chalonnaise 525 197 3%
CCSud Cote Chalonnaise 868 353 a%
CCSud Cote Chalonnaise ns s 100%
CCSud Cote Chalonnaise w1y 100%
CCSud Cote Chalonnaise 945 945 100%
CCSud Cote Chalonnaise 13,38 177 13%
CCSud Cote Chalonnaise 733 726 99%
CCSud Cote Chalonnaise 800 800 100%
CCSud Cote Chalonnaise 581 581 100%
CCSud Cote Chalonnaise 522 522 100%
CCSud Cote Chalonnaise 678 26 39%
CCSud Cote Chalonnaise 72 72 100%
CCSud Cote Chalonnaise 622 621 100%
CCSud Cote Chalonnaise 207 207 100%
CCSud Cote Chalonnaise 657 657 100%
CCSud Cote Chalonnaise 583 583 100%
CCSud Cote Chalonnaise 222 222 100%
C sud Cote Chalonnaise. 15,59 231 1%
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